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Vous pensez
œuvre de toute 
une vie.

Nous pensons 
aussi
plani cation de 
la succession.

De nouvelles perspectives. Pour vous.

Vous souhaitez placer l’accomplissement de toute votre 
vie en des mains responsables. Le Credit Suisse est à vos 
côtés avant, pendant et après la transmission à la généra-
tion suivante. Vous obtiendrez de plus amples informations 
au cours d’un entretien de conseil. Ou en lisant notre guide 
«Succession au sein des PME». Vous pouvez le commander 
gratuitement au 0800 88 88 72 ou à l’adresse 
www.credit-suisse.com/succession

N’hésitez pas à commander notre 

guide gratuit «Succession au 

sein des PME» au 0800 88 88 72

Pour une succession d’entreprise réussie

Questions concrètes à l’attention des chefs d’entreprise 
avant la succession

La succession d’entreprise constitue une tâche stratégique 
essentielle. Elle doit donc être réglée par le chef d’entreprise en 
personne. Sur la base des résultats de la présente étude et des 
expériences tirées de la pratique, nous avons formulé 15 ques-

tions concrètes. Si vous pouvez en toute bonne foi répondre 
positivement à la plupart de celles-ci, nous estimons que la suc-
cession de votre entreprise devrait se dérouler sans encombre. 

Questions Oui Non

1 Avez-vous déjà déterminé quels éléments de votre entreprise vous souhaitez et pouvez transmettre à 
la génération suivante ou vendre à un nouveau propriétaire (p. ex. modèle commercial, biens mobiliers 
et immobiliers)? 

■ ■

2 Etes-vous certain que l’entreprise à transmettre présente bel et bien un potentiel futur justifiable et 
plausible? 

■ ■

3 Etes-vous sûr qu’il existe des acheteurs intéressés et, partant, un marché de transaction pour votre 
entreprise? 

■ ■

4 Vous êtes-vous assuré que votre entreprise dispose des structures et processus qui permettront la 
poursuite de ses activités une fois que vous aurez passé la main? 

■ ■

5 Avez-vous ancré la gestion de projet relative au règlement de la succession au sein de votre entreprise 
et/ou dans votre environnement privé? Avez-vous en d’autres termes arrêté une stratégie de succes-
sion et l’avez-vous, par exemple, consignée par écrit?

■ ■

6 Avez-vous déjà procédé à une évaluation réaliste de votre entreprise? ■ ■

7 Pensez-vous pouvoir maintenir votre niveau de vie actuel une fois à la retraite et ce, même si l’éven-
tuel produit de la vente s’avère moins élevé que prévu? En d’autres termes, avez-vous planifié votre 
prévoyance vieillesse de manière à ne pas dépendre du produit de la vente de votre entreprise? 

■ ■

8 Envisagez-vous plusieurs successeurs potentiels concrets et de ne pas vous limiter à une seule et 
unique solution (p. ex. membre de la famille, collaborateur, vente à un tiers)? 

■ ■

9 Avez-vous envisagé les différents scénarii («Que se passerait-il si…?») possibles relatifs à votre 
solution de succession et au développement commercial futur de votre entreprise? 

■ ■

10 Avez-vous déjà décidé si vous souhaitez et pouvez transmettre la conduite et la propriété de votre 
entreprise simultanément ou en deux étapes? 

■ ■

11 Avez-vous défini clairement vos objectifs personnels et les avez-vous consignés par écrit? ■ ■

12 Etes-vous convaincu des compétences en matière de succession d’entreprise de vos prestataires 
actuels, tels que votre agent fiduciaire, votre juriste ou encore votre banque principale? 

■ ■

13 Etes-vous bien au fait des forces et des faiblesses, ainsi que des chances et des risques liés à votre 
entreprise, qui pourraient être identifiés par un acheteur externe et constituer des arguments en 
faveur d’une baisse ou d’une hausse du prix lors des négociations de vente? 

■ ■

14 Etes-vous prêt à céder à la génération suivante la responsabilité et, partant, la liberté de décision, en 
lui accordant la majorité des voix? 

■ ■

15 Pouvez-vous affirmer en toute bonne conscience que vous avez commencé à planifier la succession 
de votre entreprise à temps? 

■ ■
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